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À la fin du XIXe siècle, la diphtérie est la principale cause de mortalité infantile. Des travaux de 
différents chercheurs permettent à Émile Roux et ses collaborateurs en 1894 de mettre au point 
un traitement curatif : le sérum anti diphtérique. Il est produit par l’Institut Pasteur mais devant la 
demande importante de pouvoir bénéficier de ce produit, la plupart des grandes villes lancent des 
souscriptions afin de créer des annexes de l’Institut Pasteur. Certains conseils généraux prirent 
l’initiative de subventionner l’envoi de sérum dans les chefs-lieux de canton ou dans les 
communes de leur circonscription. 
La Poste apporte un complément d’informations pour l’envoi de ce liquide d’un type particulier, le 
sérum antidiphtérique. Le bulletin mensuel des Postes n° 14 de décembre 1894, instruction 
n° 453, précise : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ce petit paquet contient trois échantillons de sérum inclus dans une boite en carton entourée d’un 
croisé de ficelles et affranchi avec un timbre à 20 c au type Semeuse lignée, pour un envoi au 
tarif échantillons de 150 à 200 g (5 c par 50 g), au tarif de janvier 1885 (BM n° 1 de janvier 1885, 
page 9). 
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